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16.    SERVITUDES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prescription par DCM du  

Arrêt par DCM du  

Enquête publique du  

Approbation par DCM du 

Et exécutoire le 
 

 



 
 

                              PRÉFET DE CORSE   

…/… 

 

 

 

                                         Ajaccio, le 04 août 2020 

                                                         
 

 

 

 

Objet : Porter à connaissance des services de l’Etat – Commune d’Olmeto –    
             Elaboration du Plan Local d’Urbanisme 

 
 
 
 
 

Le porter à connaissance pour la commune d’Olmeto vise les éléments 
concernant les servitudes et les « zones de sensibilité archéologique » relatives à la 
conservation du patrimoine :  

 
1- Au titre des monuments historiques 
 
(Code du patrimoine - Livre VI - Titre IV - Articles L.621 - 1 à 33) 
 
- Ruines du couvent Saint-Antoine de Padoue monument historique inscrit au 8 mars 
1991 
- Vestiges du « Castello de Contorba » monument historique inscrit au 30 mars 2010 
- Décors peints de la maison Peretti, monument historique inscrit au 5 août 2019 
 
 
2- Au titre des sites 
 
 (Code de l'environnement – Livre III – Titre IV – Articles L. 341 - 1 à 22) 
 
1/ Sites classés : 

- Néant. 
 

2/ Sites inscrits : 
       Deux tours génoises (arrêté du 10/12/1942) : 

-Tour de Baiaccia (Micalona) 
-Tour d'Aglio (Calanca) 

 

  Direction régionale des 

Affaires culturelles 

 Corse 

           Affaire suivie par : NU 

 

Référence : UDAP 2A/ 

55-2020 
 

 

Villa San Lazaro 
1, chemin de la Pietrina 

CS 10003 

20704 Ajaccio cedex 9 
 

 

Téléphone : 04.95.51.52.09 
udap.corse-du-sud@culture.gouv.fr  

 

À l’attention de Madame le Directeur départemental des 

territoires et de la mer de Corse-du-Sud 

Mme Catherine Wenner 

Service aménagement, urbanisme et habitat 

 

mailto:udap.corse-du-sud@culture.gouv.fr


3- Au titre du patrimoine archéologique 
 

La carte archéologique est établie suivant les documents joints en annexe (carte et liste) qu’il 
convient d’inclure dans le PLU, afin d’en assurer la protection. 
Cette liste des zones de sensibilité et des entités archéologiques ne peut être considérée comme 
exhaustive. Elle correspond à des vestiges actuellement enregistrés dans la base nationale de la 
carte archéologique, les secteurs ainsi définis et cartographiés sont soumis aux dispositions du code 
du patrimoine, et notamment du livre V, titres II et III. 
Ces données cartographiques, exploitables avec un système d’information géographique, sont 
téléchargeables sur le site du Ministère de la Culture http://atlas.patrimoines.culture.fr. Vous 
voudrez bien prendre l’attache du service régional de l’archéologie (sra-corse@culture.gouv.fr) afin 
de connaître les protocoles de téléchargement et d’exploitation de ces données. 
 
Avant tous travaux affectant le sous-sol dans l’emprise des sites et zones archéologiques, il convient 
de soumettre ceux et celles relevant du code de l’urbanisme ou du code de l’environnement à la 
préfecture de Corse, direction régionale des affaires culturelles, service régional de l’archéologie. 
 
Les secteurs de sensibilité archéologique sont susceptibles de faire l’objet d’un arrêté préfectoral 
spécifique de création de « zones de présomption de prescription archéologique » où 
s’appliqueront des dispositions particulières. 

 
Je vous rappelle par ailleurs que le Code du patrimoine prévoit que certaines catégories de travaux 
et d’aménagements font l’objet d’une transmission systématique et obligatoire au préfet de région 
afin qu’il apprécie les risques d’atteinte au patrimoine archéologique et qu’il émette, le cas 
échéant, des prescriptions de diagnostic ou de fouille. Les catégories de travaux concernés sont 
(Art. R. 523-4) : la réalisation de zones d’aménagement concerté et les opérations de lotissement 
affectant une superficie supérieure ou égale à 3 ha, les aménagements et ouvrages soumis à étude 
d’impact, certains travaux d’affouillement soumis à déclaration préalable (Art. R. 523-5) et les 
travaux sur immeubles classés au titre des monuments historiques. 

 
Il est nécessaire que la carte archéologique soit reportée sur le PLU. D’autre part, la mention 
suivante doit figurer dans le règlement du PLU : « Les opérations d’aménagement, de construction 
d’ouvrage ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, 
affectent ou sont susceptibles d’affecter des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent 
être entreprises qu’après accomplissement des mesures de détection, et ; le cas échéant, de 
conservation ou de sauvegarde par l’étude scientifique conformément au code du patrimoine livre 
V, titre II. » 
 
Références aux textes : 
- Code du patrimoine et notamment : livre I, titre I, chapitre 4 et livre V, titres II et III 
- Code de l’urbanisme, article R. 111-4 
- Code de la construction et de l’habitation, article L. 112-7 
- Code de l’environnement, article L. 122-1 
 
 
 
 
 
 

http://atlas.patrimoines.culture.fr/


    

4- Au titre du patrimoine architectural  

 « Etude du bâti de la commune d’Olmeto » de juillet 2019, par le cabinet Orma architettura 
(commandée par la DRAC de Corse). 

 Les fiches conseil pour le patrimoine Corse sont téléchargeables sur le site internet de la DRAC de 
Corse :  https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Corse/Aides-et-demarches/Architecture-et-
Urbanisme. 

 Les documents cartographiques correspondants sont téléchargeables sur le site internet « atlas du 
patrimoine » via le lien suivant http://atlas.patrimoines.culture.fr. 

 Références aux textes : 
- Code du patrimoine et notamment : livre I, titre I, chapitre 4 et livre V, titres II et III 
- Code de l’urbanisme, article R. 111-4 
- Code de la construction et de l’habitation, article L. 112-7 
- Code de l’environnement, article L. 122-1 

 
 
 
 

Le Directeur régional des affaires cultuelles de Corse 
                                        Franck LEANDRI 

https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Corse/Aides-et-demarches/Architecture-et-Urbanisme
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Corse/Aides-et-demarches/Architecture-et-Urbanisme
http://atlas.patrimoines.culture.fr/
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Carte archéologique de la commune de Olmeto

Num. Désignation Vestiges Chronologie

1 LA RIBBA maison forte

2 EGLISE DE L'ABBADIA église

3 CASTELLU DI A ROCCA château fort

4 STATUE-MENHIR DE SCALSA MURTA
menhir

statue-menhir

5 CHAPELLE SANTO SPIRITU chapelle

6 STATUE-MENHIR DE SANTA-NARIA
menhir

statue-menhir

7 DOLMEN DE FICA ALLA SARRA
dolmen

urne

8 MONTE BARBATU
espace fortifié
habitat groupé

9 TORRE ET SITE FORTIFIE DE CASTELLO DE CONTORBA
espace fortifié

mur
torre

10 TORRE DE TURRICIOLA
enceinte

mur
torre

11 ALIGNEMENT DE MENHIRS D'ALBITRETU menhir

12 CASTELLO DE BUTTURETTO château fort

13 TOUR DE LA CALANCA tour côtière

14 EGLISE SANTO PIETRO église Moyen-âge classique ?

15 TOUR DE MICALONA tour côtière

16 TORRE SALVATICO torre

17 DOLMEN DE CAUDIANO dolmen

18 MENHIRS DE FIURITA menhir

19 STATUES-MENHIRS DE MICALONA
menhir

statue-menhir

20 COUVENT SAINT-FRANCOIS couvent Epoque moderne ?

21 BAINS DE BARACCI thermes

22 SALICCIU occupation

23 CIPICA occupation Néolithique ?

24 VURGONU occupation Néolithique ?

25 PALUFITTU occupation Néolithique ?

26 MENHIR DE VALLE CHIARE menhir

27 PUNTA DI BALCONCELLI occupation Néolithique ?

28 SAN MARTINU occupation Néolithique ?

29 TEPPA DI CAVU occupation Néolithique ?

31 STATUE-MENHIR ET MENHIR DE MONTE BARBATU
menhir

statue-menhir
Age du bronze ?

32 CHAPELLE DE MONTE BARBATU
bâtiment
chapelle

Moyen-âge classique ?

34 L'ABBADIA
maison forte

porte

35 EGLISE SAN MICHELE église Epoque moderne ?

44 MAISON FORTE D'ORTALE maison forte

45 TOUR D'ORTALE tour d'habitation

48 TOUR DE FOATA tour d'habitation
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Echelle:  1/60000e  1 cm = 600m.Echelle:  1/60000e  1 cm = 600m.Echelle:  1/60000e  1 cm = 600m.Echelle:  1/60000e  1 cm = 600m.Echelle:  1/60000e  1 cm = 600m.Echelle:  1/60000e  1 cm = 600m.Echelle:  1/60000e  1 cm = 600m.Echelle:  1/60000e  1 cm = 600m.Echelle:  1/60000e  1 cm = 600m.
Harmonie Conseil ,nnovembre 2006, SCAN 25? copyright IGN 2005



Servitudes de protection contre les obstacles, MilucciaServitudes de protection contre les obstacles, MilucciaServitudes de protection contre les obstacles, MilucciaServitudes de protection contre les obstacles, MilucciaServitudes de protection contre les obstacles, MilucciaServitudes de protection contre les obstacles, MilucciaServitudes de protection contre les obstacles, MilucciaServitudes de protection contre les obstacles, MilucciaServitudes de protection contre les obstacles, Miluccia

Zone secondaire de dégagement délimitée Zone secondaire de dégagement délimitée Zone secondaire de dégagement délimitée Zone secondaire de dégagement délimitée Zone secondaire de dégagement délimitée Zone secondaire de dégagement délimitée Zone secondaire de dégagement délimitée Zone secondaire de dégagement délimitée Zone secondaire de dégagement délimitée 
par un cercle de 300m. de rayonpar un cercle de 300m. de rayonpar un cercle de 300m. de rayonpar un cercle de 300m. de rayonpar un cercle de 300m. de rayonpar un cercle de 300m. de rayonpar un cercle de 300m. de rayonpar un cercle de 300m. de rayonpar un cercle de 300m. de rayon

Il est interdit en dehors des limites du Domaine Il est interdit en dehors des limites du Domaine Il est interdit en dehors des limites du Domaine Il est interdit en dehors des limites du Domaine Il est interdit en dehors des limites du Domaine Il est interdit en dehors des limites du Domaine Il est interdit en dehors des limites du Domaine Il est interdit en dehors des limites du Domaine Il est interdit en dehors des limites du Domaine 
de l'ETAT, sauf autorisation, de créer des de l'ETAT, sauf autorisation, de créer des de l'ETAT, sauf autorisation, de créer des de l'ETAT, sauf autorisation, de créer des de l'ETAT, sauf autorisation, de créer des de l'ETAT, sauf autorisation, de créer des de l'ETAT, sauf autorisation, de créer des de l'ETAT, sauf autorisation, de créer des de l'ETAT, sauf autorisation, de créer des 
obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus 
haute excède 10 mètres par rapport au niveai haute excède 10 mètres par rapport au niveai haute excède 10 mètres par rapport au niveai haute excède 10 mètres par rapport au niveai haute excède 10 mètres par rapport au niveai haute excède 10 mètres par rapport au niveai haute excède 10 mètres par rapport au niveai haute excède 10 mètres par rapport au niveai haute excède 10 mètres par rapport au niveai 
du sol.du sol.du sol.du sol.du sol.du sol.du sol.du sol.du sol.
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